
 
 

 
 

 
 
 

Règlement – Tournoi été 19/08/2023 

 
 
 
 
Article 1 :  date et lieu 
 
Le club de tennis de table de l’US BRIEY TT organise le SAMEDI 19 AOUT 2023 un 
tournoi d’été à la salle de sport Louis Pergaud, avenue du roi de Rome. Ce tournoi est 
ouvert aux joueurs et joueuses licenciées FFTT ou non. 
 
 

Article 2 :  arbitrage 
 
L’arbitrage des parties sera assuré par les joueurs. Laurent Collot (JA1) sera présent sur place pour trancher les  
éventuels litiges. 
 
 

Article 3 :  matériel 
 
Le tournoi se déroulera sur les tables de BRIEY agréées ITTF. Les balles seront fournies par le club accueillant. 
 
Article 4 : la tenue 

 La tenue sportive est de rigueur. (Pas de short ou de jupe ou de maillot ou tee short de couleur blanc) L’esprit sportif 
devra guider l’ambiance de cette soirée 

 

Article 5 :  tableaux, horaires et tarif 
 
Le tournoi est limité à 9 joueurs.  (3 Equipes maximum), Pour des raisons d’organisation, aucune 
inscription ne sera prise sur place.  
Pour les inscriptions, envoyer un mail à cette adresse : usbrieytt@gmail.com 
 
Le pointage des joueurs débutera à partir de 13h30 et se terminera à 14h précises. 
 
Le tournoi débutera à 14h15. Droits d’entrée : 3€ 
 

 
 
 



 
Article 6 :  engagement et forfaits 
 
Les organisateurs se réservent le droit de prononcer le forfait d’un joueur en cas d’absence 
à la table 10mn après le 1er rappel. 
 

Article 7 : : publication des résultats et droit à l’image 
 
Les résultats sont transmis au CD54 TT pour prise en compte dans le challenge Esti'Ping 54. (pas de partage de 
points) 
Ils pourront aussi faire l’objet d’une publication sur le site du club de l’US BRIEYTT 
Chaque inscrit donne expressément son consentement pour la publication sur le site des 
photographies prises au cours de la soirée. 
 
 

Article 8 : responsabilités 
 
Le club organisateur décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou d’accident 
pouvant se produire à l’intérieur ou en dehors des installations sportives. L’accès aux aires 
de jeu est strictement réservé aux joueurs, organisateurs ou arbitres. 

 
 

 
Article 9 :  accord 
 
La participation à ce tournoi entraîne l’acceptation sans réserve du présent règlement. 

 
 

 
 

 
 


